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- CERTIFICAT ADMINISTRATIF -














		Nous, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle attestons par la présente que la facture de la société ACOUSTB d’un montant de 2443,43 € TTC doit bien être imputée à l’opération du centre socioculturel.





		Cette facture sera déduite de la note d’honoraire de l’architecte Monsieur GOUEDO au moment de sa présentation





		Fait pour servir et valoir ce que de droit.








									Aussac-Vadalle


									Le 11 janvier 2006





									Le Maire,


									Gérard LIOT


